
République Française
Département de la Loire

Arrondissement de ROANNE
COMMUNE DE JURE

Séance du 25 novembre 2025

Membres en exercice : 11

Présents : 9

Votes exprimés : 9
Votes "Pour" : 9
Votes "Contre" : 0
Abstentions de vote : 0

Date de la convocation: 20 novembre 2025

Le 25 novembre 2025 l'assemblée régulièrement convoquée, s'est
réunie sous la présidence de Patrice ESPINASSE

Présents : Patrice ESPINASSE, Franck BLANC, William
GEORGES, Olivier DUFOUR, Marie-Ange FOLLIOT,
Jean-Sébastien COHAS, Chantal PALLANCHE, Gérard
PEREZ, Romain CHABRE
Représentés :
Excusés :
Absents : Françoise SAPIN, Delphine FORISSIER
Secrétaire de séance : Romain CHABRE

DE_20251125_04
Travaux de restauration intérieure de la salle des fêtes - demandes de
subventions
Le Maire rappelle que le conseil municipal a fait réaliser une étude par une designer pour la restauration
intérieure de la salle des fêtes.

Suite au rendu de cette étude, des chiffrages ont été demandés pour évaluer l"enveloppe de travaux à
prévoir :

CHIFFRAGE TRAVAUX
Désignation montant € HT montant € TTC

Travaux de peinture / partie bar 11 360.83 € 13 633.00 €
Travaux de peinture / partie salle 11 864.47 € 14 237.36 €
Installation et création d'éclairage 5 817.85 € 6 981.42 €
Imprévus 4 000.00 € 4 800.00 €

TOTAL  33 043.15 € 39 651.78 €

Il rappelle à l’assemblée que la Commune peut prétendre à l'aide financière de la Région Auvergne Rhône
Alpes pour cette dépense selon le détail ci-dessous :

PLAN DE FINANCEMENT
Dépenses HT Recettes HT

Travaux 33 043.15 € 
Subvention Région AURA 18 000.00 € 
Autofinancement 15 043.15 € 

TOTAL 33 043.15 € 33 043.15 €

Le Maire demande au conseil municipal d’approuver ledit projet dans son ensemble et de l’autoriser à
déposer les dossiers de demandes de subventions auprès des services de la Région Auvergne Rhône
Alpes.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des présents,
• APPROUVE l’opération ainsi présentée ;



• SOLLICITE l’aide financière de la Région Auvergne Rhône Alpes ;
• S’ENGAGE à ne pas débuter les travaux avant que le dossier ne soit déclaré ou réputé

complet ;
• INDIQUE que les dépenses relatives à cette opération seront imputées sur la section

d’investissement du budget principal ;
• CHARGE le Maire de signer tout document relatif à cette décision.

Ont signé au registre,

Le Maire, Patrice ESPINASSE                 Le secrétaire de séance, Romain CHABRE


